








Zimbabwe                                

Section A.1 Tarifs et importations: Résumé et tarifs par intervalles
Total Ag Non-Ag   Membre de l'OMC depuis 1995

Moyenne des droits consolidés finals     91,7    140,1     10,8   Portée des consolidations: Total    21,2
Moyenne des droits NPF appliqués 2008     25,5     25,4     25,5 Non-Ag     9,2
Moyenne pondérée par le commerce 2007     17,5     19,2     17,2   Ag: Contingents tarifaires (en %) 0
Importations en milliards US$ 2007     2,5     0,4     2,1   Ag: Sauvegardes spéciales (en %) 0

Exempt 0 <= 5 5 <= 10 10 <= 15 15 <= 25 25 <= 50 50 <= 100 > 100 NAV
en %

Produits agricoles
Droits consolidés finals     1,3     2,9     0,1       0     2,9       0       0    92,9     2,3
 Droits NPF appliqués 2008     2,7    20,2    15,7     3,0    11,9    43,4     2,7     0,3     4,3

Importations 2007    21,6     6,6    26,2    16,2     2,7    21,9     4,8     0,0     1,9
Produits non-agricoles

Droits consolidés finals     1,8     3,1     1,0     0,7     1,8     0,7       0       0     0,2
 Droits NPF appliqués 2008     6,7    44,0     8,6     9,2    14,1     9,6     2,1     5,6     7,1

Importations 2007    13,9    45,3     6,3     5,5    17,1     6,4     4,8     0,8     1,2

Section A.2 Tarifs et importations par groupe de produits

Moyenne Moyenne Max. Part
en % en %

   150,0       0     150 100     34,0       0      40     0,1       0
   150,0       0     150 100     34,4       0      40     0,1       0
   139,8     3,8     150 100     29,5     4,1      40     0,7     2,3
   139,6       0     150 100     32,7       0      40     0,0       0
   148,5       0     150 100     24,8     3,4      40     6,3    60,2
   146,2       0     150 100     12,1       0      40     8,1       0
   150,0       0     150 100     21,8       0      40     0,0       0
   150,0       0     150 100     53,2       0     140     2,1       0
   105,0    30,0     150 100      4,0    20,0       5     0,0    49,9
   123,6       0     150 100      9,9     5,1      40     0,3     2,5
     1,9    75,3       8   70,1     11,0    61,8      40     0,2    46,8
    11,6     5,7      25    4,8     13,9     0,8      65    16,9    10,0

-  - - 0     23,6     7,1      45    20,6    18,1
    10,9       0      25    3,2      8,0     1,6      40    11,1     8,1
    12,3       0      25   15,7     18,4     2,0      40     3,2     3,6
    28,0       0      35    4,7     34,0       0  > 1000     2,4       0

-  - - 0    202,1       0  > 1000     0,1       0
     5,0       0       5   17,1     38,4     2,7     465     2,7     4,9
     9,8       0      25   14,7      6,9    30,7      65     8,9    18,3
     2,8    77,8      25   10,5     16,4     2,6      60     4,3     8,7
    13,6       0      33   22,1     14,6     7,8      80     9,5    15,5
    22,8       0      30    8,5     17,1     2,5      60     2,3    38,6

Section B Exportations vers les principaux partenaires et droits applicables
Marge 

en million préfér. LT Valeur
US$ 2 chiffres 6 chiffres Simple Pondérée Pondérée en % en %

Produits agricoles
1. Communautés européennes               2007     205 13 25     17,0     17,6      9,6     46,7     78,9
2. Chine                                 2007     106 2 2     16,0     13,7      4,2      0,0      0,0
3. Afrique du Sud                        2006      61 11 21     11,4     45,1     45,1    100,0    100,0
4. Zambie                                2007      31 14 34     19,7     10,5     10,5    100,0    100,0
5. Thaïlande                             2006      28 1 1      2,5      0,0      0,0     50,0     99,9
Produits non-agricoles
1. Afrique du Sud                        2006     574 15 41     10,8      2,1      2,1     98,3     99,9
2. Communautés européennes               2007     273 11 16      4,8      2,2      2,2    100,0    100,0
3. Japon                                 2007     221 2 2      3,0      1,9      0,8     57,9      0,9
4. Zambie                                2007      80 37 193     14,2     14,5     14,5    100,0    100,0
5. Etats-Unis                            2007      64 7 8      4,6      1,3      1,0     65,8     98,1

Lignes tarifaires et valeur des importations (en %) 

Droits consolidés finals Droits NPF appliqués Importations

Produits d’origine animale
Produits laitiers

Groupes de produits 

Résumé

Distribution de Fréquence  

Fruits, légumes, plantes
Café, thé
Céréales & autres préparations
Oléagineux, graisses & huiles
Sucres 
Boissons & tabacs
Coton
Autres produits agricoles

Pêche et produits de la pêche
Métaux & minéraux
Pétrole
Produits chimiques
Bois, papier, etc.
Textiles
Vêtements
Cuirs, chaussures, etc.
Machines non électriques 
Machines électriques 
Matériel de transport
Autres articles manufacturés, n.d.a.

95% comm. en nb SH du commerce en LTPrincipaux partenaires
Import. bilatérales Diversification Moyenne NPF 

Exempt
 en % 

Exempt
 en % 

Exempt
 en % 

Import. Exempt

   Max.    Consolidation
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A. Liste de concessions : Autres droits et impositions (ADI)

Les «Autres droits et impositions (ADI)» des lignes tarifaires consolidées font partie des engagements pour 

les marchandises et sont également inclus dans les listes des membres de l’OMC.  Tout comme les droits de 

douane, les ADI sont consolidés au niveau de la ligne tarifaire et sont exprimés sous une forme ad valorem ou 

non ad valorem.  Cette information est contenue dans la base de données sur les Listes tarifaires codifiées de 

l’OMC.  Les statistiques récapitulatives sur les engagements en matière d’ADI sont présentées ci-dessous.

Notes Techniques

Les engagements en matière d’ADI sont interprétés de la manière suivante.  Une valeur nulle dans la colonne 

ADI des listes veut dire qu’ils sont en franchise de droit.  Par ailleurs, pour les engagements établis sous forme d’une 

note de nature juridique (généralement, une référence à une loi ou à un règlement), sont considérés comme des ADI 

non ad valorem. Les catégories des droits spécifiques, mixtes et composites ont été agrégées à la catégorie des 

droits non ad valorem.  Pour cette catégorie, les droits non ad valorem ont été convertis en équivalents ad valorem 

(EAV) en utilisant la valeur unitaire enregistrée pour les échanges visés entre 1999 et 2001, ainsi que le taux de 

change moyen correspondant à ces années.  Lorsqu’il n’a pas été possible de calculer une valeur unitaire à partir 

des données commerciales en raison de la non disponibilité des données, on a utilisé la valeur unitaire du commerce 

mondial au niveau des sous-positions à six chiffres du Système harmonisé.  Dans les cas où il n’y a pas de commerce 

mondial pour l’unité indiquée, les EVA n’ont pas été calculés.  De même, lorsque les ADI ne peuvent être exprimés 

dans une mesure quantifiable (e.g. notes juridiques mentionnées ci-dessus), les EAV ne sont pas disponibles.

Toutes les moyennes simples des droits sont issues des moyennes pré-aggrégées à six chiffres du SH.  La pré-

aggrégation consiste à faire au préalable la moyenne des droits des lignes tarifaires au niveau six chiffres du SH.  

Les calculs ultérieurs ont été effectués sur la base de ces moyennes pré‑aggrégées.

Résumé

Titre de colonne Description ou méthode de calcul

Taux de couverture des ADI

Proportion de sous-positions à six chiffres du SH contenant 
au moins une ligne tarifaire consolidée avec d’autres droits 
et impositions.  Les lignes tarifaires non consolidées ne 
sont pas prises en compte.  Une couverture totale est 
indiquée par le nombre 100, sans décimale.  Si certaines 
lignes tarifaires ne comportent pas d’ADI, mais que le 
résultat reste voisin de 100, cela est indiqué par une 
décimale, c’est-à-dire 100,0.  Une couverture partielle au 
niveau de la ligne tarifaire est prise en compte au prorata.

Moyenne simple Moyenne simple des moyennes des droits ad valorem ou 
des EAV au niveau des sous-positions à six chiffres du SH.

Droit maximal Droit ad valorem ou EAV maximal au niveau de la ligne 
tarifaire.

Proportion des ADI non ad valorem  
dans le total des ADI

Proportion de sous-positions à six chiffres du SH 
assujetties à des droits non ad valorem.  Lorsqu’une 
partie seulement de la sous‑position à six chiffres du SH 
est soumise à des droits non ad valorem, on utilise le 
pourcentage des lignes tarifaires correspondantes.
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Statistiques récapitulatives sur les Autres droits et impositions (ADI) des listes de concessions
Uniquement pour les Membres de l'OMC ayant des ADI dans leurs listes de concessions

Membre Ag Non-Ag Total Ag Non-Ag Total Ag Non-Ag Total Ag Non-Ag Total

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

Afrique du Sud 4.3 0 0.6 0.1 - 0.0 7.5 - 7.5 100 - 13.7
Angola 100 100 100 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0 0 0
Arabie saoudite 1.3 0 0.2 0.1 - 0.0 41.3 - 41.3 100 - 13.2
Argentine 100 100 100 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 0 0 0
Bahreïn 5.9 0 1.1 0.1 - 0.0 2.0 - 2.0 0 - 0
Bangladesh 97.0 32.1 86.5 2.4 0.8 2.2 2.5 2.5 2.5 0 0 0
Barbade 100 100.0 100.0 93.0 99.2 98.4 230.1 246.0 246.0 0 0 0
Belize 100 100 100 14.7 14.1 14.2 106.0 39.0 106.0 0 0.0 0.0
Bénin 97.3 4.6 35.8 18.5 0.9 6.8 19.0 19.0 19.0 0 0 0
Botswana 4.3 0 0.6 0.1 - 0.0 7.5 - 7.5 100 - 13.7
Burkina Faso 97.4 4.0 35.6 48.7 2.0 17.8 50.0 50.0 50.0 0 0 0
Burundi 93.9 13.9 62.5 28.2 4.2 18.8 30.0 30.0 30.0 0 0 0
Cameroun 100 100 100 100 100 100
Canadá 0.1 0 0.0 0.0 - 0.0 0.0 - 0.0 100 - 13.3
Chili 100 100 100 100 100 100
Costa Rica 99.3 97.0 97.3 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0 0 0 0
Côte d'Ivoire 77.1 1.5 31.7 16.8 0.4 6.9 200.0 25.0 200.0 22.8 0 9.1
Djibouti 99.7 99.6 99.6 99.7 99.6 99.6 100.0 100.0 100.0 0 0 0
Etats-Unis 0.1 0.2 0.2 0.1 0.1 0.1 23.0 50.0 50.0 100 100 100
Gabon 100 100 100 19.3 18.0 18.2 48.0 18.0 48.0 0 0 0
Gambie 100 100 100 10.0 10.0 10.0 10.0 10.0 10.0 0 0 0
Ghana 1.6 0 1.5 0.2 - 0.2 15.0 - 15.0 0 - 0
Guinée 97.3 2.7 35.0 24.5 0.7 8.8 93.0 93.0 93.0 0 0 0
Guinée-Bissau 100 100 100 25.8 50.1 46.8 50.0 80.0 80.0 0 0 0
Guyane 100 100 100 40.4 30.0 31.4 85.0 50.0 85.0 0 0 0
Haïti 86.2 77.6 78.9 13.8 12.4 12.6 21.0 16.0 21.0 0.2 0.0 0.0
Indonésie 0.6 1.7 1.5 0.1 0.1 0.1 12.5 25.0 25.0 0 0 0
Jamaïque 97.0 81.7 83.8 24.5 12.3 13.9 200.0 80.0 200.0 0 0 0
Koweït 100 100 100 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 0 0 0
Madagascar 100 59.8 77.7 250.0 149.4 194.3 250.0 250.0 250.0 0 0 0
Malaisie 0.3 0.0 0.1 100 100 100
Malawi 4.5 99.9 59.4 0.9 20.0 11.9 20.0 20.0 20.0 0 0 0
Maldives 100 100 100 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0 0 0 0
Mali 97.4 7.8 37.3 48.7 3.9 18.6 50.0 50.0 50.0 0 0 0
Maroc 100 100 100 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 0 0.0 0.0
Maurice 98.9 28.4 80.7 16.8 4.8 13.7 17.0 17.0 17.0 0 0 0
Mauritanie 97.4 4.5 35.8 14.6 0.7 5.4 15.0 15.0 15.0 0 0 0
Mozambique 100 100 100 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 0 0 0
Namibie 4.3 0 0.6 0.1 - 0.0 7.5 - 7.5 100 - 13.7
Niger 97.4 70.6 74.3 48.7 35.3 37.1 85.0 85.0 85.0 0 0 0
Nigéria 100 100 100 80.0 80.0 80.0 80.0 80.0 80.0 0 0 0
Ouganda 8.6 98.5 23.2 1.0 16.6 3.5 30.0 30.0 30.0 0 0 0
Pakistan 4.1 1.3 1.7 100 100 100
Qatar 100 100 100 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 0 0 0
République centrafricaine 100 94.6 95.8 16.0 15.1 15.3 16.0 16.0 16.0 0 0 0
Saint-Kitts-et-Nevis 99.9 100 100.0 18.0 17.9 17.9 58.7 120.8 120.8 2.5 0.1 0.4
Sénégal 94.8 2.7 14.9 46.9 1.3 7.4 85.0 85.0 85.0 1.9 0 0.2
Sierra Leone 97.7 95.6 95.9 19.8 46.8 43.2 50.0 50.0 50.0 0 0 0
Sri Lanka 4.1 13.8 10.4 0.4 1.4 1.0 10.0 10.0 10.0 0 0 0
Suriname 99.6 6.5 53.3 49.8 3.3 26.7 50.0 50.0 50.0 0 0 0
Swaziland 4.3 0 0.6 0.1 - 0.0 7.5 - 7.5 100 - 13.7
Tanzanie 0 42.9 0.4 - 32.0 0.3 - 84.0 84.0 - 0 0
Thaïlande 0.3 0.1 0.2 0.1 0.0 0.0 40.0 20.0 40.0 50 0 8.9
Togo 100 100 100 4.0 4.0 4.0 4.6 4.1 4.6 100 100 100
Trinité-et-Tobago 89.3 95.2 94.4 13.4 14.3 14.2 15.0 15.0 15.0 0 0 0
Tunisie 0 8.8 6.8 - 0.9 0.7 - 30.0 30.0 - 0 0
Turquie 99.8 81.7 86.4 100 100 100
Uruguay 100 100 100 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 3.0 0 0 0
Zimbabwe 95.4 9.2 63.0 14.3 1.2 9.4 15.0 15.0 15.0 0 11.6 4.4

En % du SH 6-chiffres En % du SH 6-chiffres

Taux de couverture des ADI Moyenne simple Droit maximal Proportion des ADI non ad Valorem 
dans l'ensemble des ADI

Statistiques récapitulatives sur les Autres droits et impositions (ADI) des listes de 
concessions
Uniquement pour les Membres de l›OMC ayant des ADI dans leurs listes de concessions
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B.	Sou rces des données

Les données ont été extraites des bases de données respectives des trois organisations, à savoir la base 

de données sur les listes tarifaires codifiées (LTC) et la base de données intégrée (BDI) de l’OMC, les bases de 

données MAcMap et TradeMap du ITC et la base de données TRAINS de la CNUCED.  L’objectif était d’utiliser, 

pour chaque pays ou territoire douanier, les renseignements les plus récents dont on disposait.  Pour les tableaux 

récapitulatifs et pour la section A des pages par pays, seuls les droits appliqués pour l’année 2007 ou 2008 ont 

été retenus.  La date limite pour l’inclusion de nouvelles données dans la publication était le 1er février 2009.

Pour la partie B des tableaux par pays, plus de 300 accords commerciaux régionaux (ACR) ont été pris 

en compte pour le calcul de la marge de préférence et de l’accès en franchise de droits.  Certains accords 

commerciaux actuellement en vigueur n’ont pas été inclus pour une ou plusieurs des raisons suivantes:  1) l’accord 

ou les renseignements complémentaires s’y rapportant n’étaient pas accessibles (ou le document communiqué 

n’était pas exploitable) au moment de la publication;  2) les données posaient certains problèmes;  par exemple, 

les codes de produits manquaient ou les codes de produits figurant dans l’accord ne correspondaient pas à ceux 

des droits NPF du pays;  3) l’accord est entré en vigueur après que les données relatives au pays considéré ont 

été versées dans la base de données MAcMap (dans ces cas, l’accord en question sera inclus dans la prochaine 

mise à jour de la base de données).

Pour des renseignements plus détaillés sur le contenu complet de chacune de ces bases de données, le 

lecteur peut se reporter aux sites Web et/ou aux documents correspondants:

ITC		  MAcMap		 www.macmap.org

ITC		  TradeMap	 www.trademap.org

CNUCED	 TRAINS		 unctad‑trains.org ou à l’adresse wits.worldbank.org/witsweb

ONU	 COMTRADE	 comtrade.un.org

OMC	 LTC		  tariffdata.wto.org ou iaf.wto.org

OMC	 BDI1		  tariffdata.wto.org ou iaf.wto.org

Pour des renseignements sur les ACR notifiés à l’OMC, consulter aussi l’adresse suivante:  rtais.wto.org. 

		

1	 Pour l’état complet de la communication destinée à la BDI, voir la révision la plus récente du document de l’OMC G/MA/IDB/2/Rev.
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Pays ou territoire 
douanier

Droits de douane
Importations

(Année la plus récente,  
2006 ou 2007)

Conso- 
lidés

Droits NPF appliqués  
et préférences

(Année la plus récente,
2007 ou 2008)2

Données au 
niveau de la ligne 

tarifaire2

Sous-positions 
à six chiffres 

du SH

OMC OMC ITC/CNUCED OMC ITC COMTRADE3

Afghanistan 2008    

Afrique du Sud x 2008 2006

Albanie x 2008 2008 2007

Algérie 2008 2006

Angola x 2008 2006

Antigua et Barbuda x 2008 2007

Arabie saoudite x 2008 2008 2007

Argentine x 2008 2007

Arménie x 2008 2008 2007

Australie x 2008 2008 2007

Azerbaïdjan 2008 2007

Bahamas 2007 2007

Bahreïn x 2008 2007

Bangladesh x 2008   2006

Barbade x 2007 2007 2007

Bélarus 2008 2007

Belize x 2008 2006 2006

Bénin x 2008 2006

Bermudes 2008  

Bhoutan 2007  

Bolivie x 2008 2006

Bosnie-Herzégovine 2008 2007

Botswana x 2008   2007

Brésil x 2008 2008 2006 2007

Brunéi Darussalam x 2008 2008 2006

Burkina Faso x 2008  

Burundi x 2008 2007

Cambodge x 2007

Cameroun x 2008 2006

Tableau B.1  Disponibilité des données
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Pays ou territoire 
douanier

Droits de douane
Importations

(Année la plus récente,  
2006 ou 2007)

Conso- 
lidés

Droits NPF appliqués  
et préférences

(Année la plus récente,
2007 ou 2008)2

Données au 
niveau de la ligne 

tarifaire2

Sous-positions 
à six chiffres 

du SH

OMC OMC ITC/CNUCED OMC ITC COMTRADE3

Canada x 2008 2008 2007

Cap-Vert x 2008 2007 2007

Chili x 2008 2008 2007 2007

Chine x 2008 2007

Colombie x 2008 2006 2007

Communautés 
européennes

x 2008 2007 2007

Comores 2008  

Congo x 2007  

Corée, République de x 2008 2008 2006 2007

Costa Rica x 2008 2008 2007

Côte d’Ivoire x 2008 2007

Croatie x 2008 2006 2007

Cuba x 2008 2008 2006

Djibouti x 2008  

Dominique x 2007 2007

Égypte x 2008  

El Salvador x 2008 2007

Émirats arabes unis x 2008

Équateur x 2008 2006 2007

États-Unis x 2008 2008 2007

Éthiopie 2008 2007

Ex-République 
yougoslave de 
Macédoine

x 2008 2008 2007

Fédération de Russie 2008 2006

Fidji x 2008 2008 2007

Gabon x 2008 2007 2006

Gambie x 2008 2007

Géorgie x 2008 2006

Tableau B.1  Disponibilité des données (suite)
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Pays ou territoire 
douanier

Droits de douane
Importations

(Année la plus récente,  
2006 ou 2007)

Conso- 
lidés

Droits NPF appliqués  
et préférences

(Année la plus récente,
2007 ou 2008)2

Données au 
niveau de la ligne 

tarifaire2

Sous-positions 
à six chiffres 

du SH

OMC OMC ITC/CNUCED OMC ITC COMTRADE3

Ghana x 2008 2006

Grenade x 2008 2006

Guatemala x 2008 2008 2007

Guinée x 2008

Guinée-Bissau x 2008

Guinée équatoriale x 2007    

Guyana x 2008 2006

Haïti x 2008

Honduras x 2008 2006 2007

Hong Kong, Chine x 2008 2008 2007

Îles Salomon x 2008

Inde x 2008 2008 2006 2007

Indonésie x 2007 2007 2007

Iran 2008 2006

Islande x 2008 2006

Israël x 2008 2006

Jamaïque x 2007 2007

Japon x 2008 2008 2007

Jordanie x 2008 2007 2007

Kazakhstan 2008 2007

Kenya x 2008 2006 2007

Koweït x 2008

Lesotho x 2008 2008

Liban 2007

Macao, Chine x 2008 2008 2007

Madagascar x 2008 2008 2006 2007

Malaisie x 2008 2007

Malawi x 2008 2006

Maldives x 2008 2007

Tableau B.1  Disponibilité des données (suite)
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Pays ou territoire 
douanier

Droits de douane
Importations

(Année la plus récente,  
2006 ou 2007)

Conso- 
lidés

Droits NPF appliqués  
et préférences

(Année la plus récente,
2007 ou 2008)2

Données au 
niveau de la ligne 

tarifaire2

Sous-positions 
à six chiffres 

du SH

OMC OMC ITC/CNUCED OMC ITC COMTRADE3

Mali x 2008 2007

Maroc x 2008 2007

Maurice x 2008 2008 2007 2007

Mauritanie x 2007 2006

Mexique x 2008 2006

Moldova x 2008 2007 2006

Mongolie x 2008 2007

Monténégro 2008

Mozambique x 2008 2007 2007

Myanmar x 2007

Namibie x 2008 2007

Népal x 2008 2008

Nicaragua x 2007 2007

Niger x 2008 2007

Nigéria x 2008 2006

Norvège x 2008 2008 2007

Nouvelle-Zélande x 2008 2008 2007 2007

Oman x 2008 2008 2007 2007

Ouganda x 2008 2007

Ouzbékistan 2008

Pakistan x 2008 2007

Panama x 2008 2008 2007 2007

Papouasie-Nouvelle-
Guinée

x 2008 2008

Paraguay x 2008 2007

Pérou x 2008 2008 2006 2007

Philippines x 2008 2008 2007

Qatar x 2008 2006

République bolivarienne 
du Venezuela

x 2008 2006

Tableau B.1  Disponibilité des données (suite)
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Pays ou territoire 
douanier

Droits de douane
Importations

(Année la plus récente,  
2006 ou 2007)

Conso- 
lidés

Droits NPF appliqués  
et préférences

(Année la plus récente,
2007 ou 2008)2

Données au 
niveau de la ligne 

tarifaire2

Sous-positions 
à six chiffres 

du SH

OMC OMC ITC/CNUCED OMC ITC COMTRADE3

République centrafricaine x 2007

République démocratique 
du Congo

x 2008  

République démocratique 
populaire lao

2008 2008

République dominicaine x 2008 2008  

République kirghize x 2008 2007

Rwanda x 2008 2007

Saint-Kitts-et-Nevis x 2008 2007

Saint-Vincent-et-les 
Grenadines

x 2007 2006

Sainte-Lucie x 2007 2007

Sénégal x 2008 2007

Serbie 2008 2006

Seychelles 2007 2006

Sierra Leone x

Singapour x 2008 2008 2006 2007

Soudan 2008 2007

Sri Lanka x 2008 2007

Suisse x 2008 2008 2007

Suriname x

Swaziland x 2008 2007

Taipei chinois x 2008 2008 2007 2007

Tanzanie x 2008 2007

Tchad x 2007  

Thaïlande x 2007 2006 2006

Togo x 2008 2007

Tonga x

Trinité-et-Tobago x 2008 2007

Tunisie x 2008 2008 2007

Tableau B.1  Disponibilité des données (suite)
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Pays ou territoire 
douanier

Droits de douane
Importations

(Année la plus récente,  
2006 ou 2007)

Conso- 
lidés

Droits NPF appliqués  
et préférences

(Année la plus récente,
2007 ou 2008)2

Données au 
niveau de la ligne 

tarifaire2

Sous-positions 
à six chiffres 

du SH

OMC OMC ITC/CNUCED OMC ITC COMTRADE3

Turquie x 2008 2007

Ukraine x 2008 2008 2007

Uruguay x 2008 2007 2006

Vanuatu 2008 2007

Viet Nam x 2007 2006

Zambie x 2008 2007

Zimbabwe x 2008 2007

2	 Pour certains pays, les données se rapportant à la période indiquée dans le tableau n’ont pas pu être utilisées parce qu’elles 
étaient incomplètes ou incohérentes ou, dans le cas des statistiques commerciales, parce qu’il n’y avait pas les données tarifaires 
correspondantes.  
3	 Cette colonne ne comporte des indications que lorsque COMTRADE a été utilisée comme source complémentaire en l’absence de 
données exploitables dans les bases de données de l’OMC ou de l’ITC.

Tableau B.1  Disponibilité des données (suite)
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C.	 Glossaire des termes relatifs aux droits de douane et au commerce

ACCÈS AUX MARCHÉS

La mesure dans laquelle un marché est accessible aux exportateurs étrangers dépend de l’existence et de 

l’importance des obstacles au commerce (obstacles tarifaires et non tarifaires).  Lors du Cycle  d’Uruguay, les 

participants ont créé un Groupe de négociation sur l’accès aux marchés chargé des questions concernant les 

droits de douane, les mesures non tarifaires, les produits tropicaux et les produits provenant des ressources 

naturelles.  Dans le cadre de l’OMC, c’est le Comité de l’accès aux marchés qui est chargé de ces questions.  

Les Membres de l’OMC s’efforcent d’améliorer constamment l’accès aux marchés dans le cadre du programme 

de travail ordinaire de l’OMC et de négociations telles que celles qui ont été lancées lors de la Conférence 

ministérielle de Doha en novembre 2001.

ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE (GATT)

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce:  organisation internationale qui a été remplacée 

par l’OMC.  Une version actualisée de l’Accord général constitue aujourd’hui l’Accord de l’OMC régissant le 

commerce des marchandises.  GATT de 1947:  expression juridique officielle pour désigner l’ancienne version 

(antérieure à 1994) du GATT.  GATT de 1994:  expression juridique officielle pour désigner la nouvelle version de 

l’Accord général, incorporée dans l’Accord sur l’OMC, et incluant le GATT de 1947.

BASE DE DONNéES SUR LES LISTES TARIFAIRES CODIFIéES (LTC)

La base de données sur les listes tarifaires codifiées (LTC) contient des données sous format normalisé sur 

les concessions accordées par tous les Membres de l’OMC pour les marchandises.  Elle a été conçue uniquement 

comme un outil de travail, sans préjuger de la valeur juridique de son contenu.  Tous les fichiers LTC (approuvés 

et provisoires) ont été mis à la disposition des Membres le 28  juin 2002 au moyen de la fonction de transfert 

de fichiers par Internet de la BDI/LTC.  Pour chaque Membre de l’OMC, il existe un fichier LTC contenant tous 

ses engagements tarifaires et, le cas échéant, ses engagements spécifiques dans le secteur de l’agriculture.  

Les renseignements contenus dans la base de données LTC peuvent être consultés sur le site Web de l’OMC 

par les utilisateurs autorisés suivants:  Membres de l’OMC, pays/territoires accédants, à condition qu’ils aient 

communiqué des données à la BDI et diverses organisations gouvernementales internationales et régionales.

BDI - BASE DE DONNÉES INTÉGRÉE DE L’OMC

La BDI contient les notifications annuelles de données tarifaires et commerciales, présentées par les 

Membres de l’OMC au niveau des lignes tarifaires.  S’agissant du commerce, la BDI contient des données sur 

les importations, par pays d’origine, en valeur et en quantité, par ligne tarifaire.  Sur le plan tarifaire, elle contient 

des données sur les droits NPF consolidés actuels et sur les droits NPF appliqués actuels.  Elle contient aussi 

des renseignements additionnels sur les droits préférentiels, lorsqu’ils sont communiqués.  La désignation des 

produits au niveau de la ligne tarifaire figure également dans la base de données.  Les renseignements contenus 

dans la BDI proviennent directement de sources officielles nationales et sont communiqués au Secrétariat de 

l’OMC par l’intermédiaire des représentants des gouvernements auprès de l’OMC. 

Le Secrétariat de l’OMC convertit les données dans le format et le système de codage normalisés de la base 
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de données (codes pays, unités de quantité, etc.).  Les données peuvent ensuite être consultées sur le site Web 

de l’OMC par les utilisateurs autorisés:  Membres de l’OMC, pays/territoires accédants, à condition qu’ils aient 

communiqué des données à la BDI, et diverses organisations gouvernementales internationales et régionales.

COMTRADE

L’acronyme UN COMTRADE désigne la base de données statistiques de l’ONU sur le commerce des 

produits.  Plus de 140  pays communiquent à la Division de statistique de l’ONU (DSNU) leurs statistiques 

annuelles du commerce international, ventilées par produits et pays partenaires.  Ces données sont ensuite 

converties au format standard de la DSNU puis affectées de codes et de valeurs uniformes.  COMTRADE est la 

plus grande base de données sur le commerce international.  Les produits sont indiqués selon la classification 

actuelle et sa révision (le SH2002 dans la plupart des cas) mais ils sont aussi présentés selon la toute première 

classification, la CTCI révision 1.  Les données sont stockées en permanence sur le serveur de la base de 

données COMTRADE (http://comtrade.un.org/).

CONSOLIDATION OU DROIT CONSOLIDÉ

L’article II du GATT dispose que les signataires peuvent «consolider» leurs taux de droits en les inscrivant dans 

leur liste de concessions tarifaires annexée à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.  Lorsqu’un 

droit est consolidé, il ne peut pas être relevé au‑dessus du niveau de la consolidation sans compensation pour 

les parties affectées.

CYCLE D’URUGUAY

Négociations commerciales multilatérales lancées à Punta del Este (Uruguay) en septembre  1986 et 

achevées à Genève en décembre  1993.  L’Acte final reprenant les résultats de ces négociations a été signé 

par les Ministres à Marrakech (Maroc) en avril 1994.  Le Cycle d’Uruguay a principalement abouti à l’institution 

de l’OMC et à la conclusion des accords commerciaux multilatéraux, comme l’Accord général sur le commerce 

des services (AGCS), l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 

(ADPIC) et l’Accord sur l’agriculture, ainsi qu’au renforcement du système de règlement des différends.

DROIT

Un droit de douane est une taxe perçue à la frontière sur les marchandises importées.  Il existe différentes 

méthodes de calcul des droits de douane – un droit peut être ad valorem (exprimé en pourcentage de la valeur 

des importations), spécifique (fondé sur le poids ou le volume des marchandises), mixte (ad valorem ou spécifique 

– le montant le plus élevé/le plus faible étant retenu) ou composite (ad valorem et spécifique) ou il peut être 

calculé sur une autre base (par exemple sur la teneur, exprimée en pourcentage, en un composant d’un produit).  

D’autres sources utilisent parfois le terme «tarif» pour désigner un droit.

DROIT AD VALOREM

Droit de douane exprimé en pourcentage de la valeur des produits importés (par exemple 10 pour cent de 

la valeur).  Dans le cas des droits spécifiques (par exemple 2 dollars EU/kg), un équivalent ad valorem (EAV) 

peut être calculé, ce qui indique le niveau équivalent du droit en pourcentage à un moment donné (l’année 

d’importation utilisée pour le calcul).
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DROIT NON CONSOLIDÉ

Droit de douane qui n’a jamais fait l’objet d’une concession tarifaire lors des cycles de négociation du GATT 

(voir aussi CONSOLIDATION).

ÉQUIVALENT AD VALOREM (EAV) 

Équivalent en pourcentage d’un droit spécifique, mixte, composite ou d’un autre droit comportant un élément 

spécifique.  Les EAV sont calculés pour les droits de douane non ad valorem.  Ils le sont soit à partir des recettes 

douanières effectives, soit à partir de la valeur unitaire historique des produits importés.  Par exemple, l’EAV d’un 

droit spécifique de 1,00 dollar EU par kg perçu sur un produit dont la valeur unitaire est de 10,00 dollars EU par 

kg est de 10 pour cent (1,00 dollar EU/10,00 dollars EU).

LIGNE TARIFAIRE/POSITION TARIFAIRE

Les tarifs douaniers nationaux contiennent une liste de tous les produits qui peuvent être importés.  Ces 

produits sont regroupés selon leur matière ou selon le secteur industriel dont ils proviennent ou auxquels ils sont 

destinés (positions à six chiffres du SH).  Dans chaque groupe de produits, les tarifs contiennent autant de lignes 

tarifaires qu’il existe de taux de droits différents.  En d’autres termes, chaque taux de droit est associé à une ligne 

tarifaire.

LISTE

En général, liste des engagements pris par un Membre de l’OMC en matière d’accès aux marchés (taux de 

droit consolidés, accès aux marchés des services).  Les listes concernant les marchandises peuvent contenir des 

engagements en matière de subventions et de soutien interne à l’agriculture.  Les engagements concernant les 

services portent notamment sur les consolidations en matière de traitement national.  Toutes les concessions 

négociées au GATT/à l’OMC sont reprises dans les instruments juridiques contenant les listes de concessions.  

Chaque Membre de l’OMC indique ses concessions dans sa propre liste.

MARGE DE PRÉFÉRENCE

Différence entre le droit perçu sur une base NPF et le droit perçu en vertu d’un régime préférentiel.

MARKET ACCESS MAP (MACMAP) – ITC 

Market Access Map (MAcMap) est une application interactive sur les droits de douane et les obstacles à 

l’accès aux marchés.  Elle a été mise au point par le ITC, en collaboration étroite avec l’OMC et la CNUCED.  

Elle répertorie les conditions d’accès aux marchés appliquées au niveau bilatéral par 184 pays et territoires 

importateurs.  Les points forts de ce logiciel sont les suivants:  couverture géographique étendue, inclusion de 

presque tous les accords multilatéraux, régionaux et bilatéraux et intégration des équivalents ad  valorem des 

droits spécifiques ainsi que des certificats et règles d’origine, des contingents tarifaires et des droits antidumping.  

Les droits de douane sont présentés au niveau des lignes tarifaires nationales les plus détaillées et à des niveaux 
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d’agrégation à six, quatre et deux chiffres.  Le logiciel permet aussi d’agréger des groupes de pays et de simuler 

des réductions tarifaires au moyen de diverses formules.  Pour de plus amples renseignements, visiter le site 

http://www.macmap.org ou contacter macmap@intracen.org.

NATION LA PLUS FAVORISÉE (NPF)

En matière de droits de douane, tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par un Membre 

de  l’OMC à un produit originaire ou à destination de tout autre pays sont en principe étendus à tout produit 

similaire originaire ou à destination du territoire de tous les autres Membres de l’OMC, en vertu du traitement NPF.  

Le SGP, les zones de libre‑échange et les autres arrangements de commerce préférentiel constituent des 

exceptions au traitement NPF.

NOMENCLATURE

Système convenu de classification des marchandises en fonction de certains critères, dans un ordre et 

selon un degré de précision donnés, dans lequel à chaque groupe de produits est associé un numéro qui est 

employé par toutes les parties ayant adopté la nomenclature.  La plupart des grandes nations commerçantes 

classifient les marchandises importées conformément au Système harmonisé de désignation et de codification 

des marchandises, aussi appelé Système harmonisé.

ORGANISATION MONDIALE DES DOUANES (OMD)

Organisme international dont le siège est à Bruxelles et par l’intermédiaire duquel les pays participants 

s’emploient à simplifier et à rationaliser les procédures douanières.  L’OMD est chargée de toutes les questions 

ayant trait à la nomenclature et à la classification des produits.  Elle portait auparavant le nom de Conseil de 

coopération douanière.

PRÉFÉRENCES

Avantages commerciaux particuliers (préférences tarifaires par exemple) accordés par un gouvernement à 

certains de ses partenaires commerciaux pour développer les échanges avec eux.

PRODUITS AGRICOLES – PRODUITS NON AGRICOLES

Les produits agricoles sont définis à l’Annexe 1 de l’Accord sur l’agriculture par référence au Système 

harmonisé de désignation et de codification des marchandises.  Cette définition englobe non seulement les 

produits agricoles de base tels que le blé, le lait et les animaux vivants mais aussi leurs produits dérivés comme 

le pain, le beurre et la viande, ainsi que les produits agricoles transformés comme le chocolat et les saucisses.  

Parmi les produits visés figurent également les vins, les boissons alcooliques et les produits du tabac, les fibres 

telles que le coton, la laine et la soie, et les peaux brutes destinées à la fabrication du cuir.  Le poisson et les 

produits à base de poisson, ainsi que les produits de la sylviculture, ne sont pas inclus.  Les produits non agricoles 

sont tous des produits qui ne sont pas visés par l’Accord sur l’agriculture.  En termes de codes du SH, les produits 

visés relèvent essentiellement des chapitres 1 à 24 du SH, avec quelques exceptions, en particulier le chapitre 3 

(poisson), et de certaines positions ou sous-positions des chapitres 5, 15, 16 et 23.  En outre, certaines positions 

ou sous‑positions des chapitres 29, 33, 35, 38, 41, 43, 50, 51, 52 et 53 sont incluses dans la définition des 
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produits agricoles.  Pour une définition détaillée, utilisée dans la présente publication, voir les notes techniques 

précédant les pages par pays.

SYSTEME HARMONISÉ (SH)

Le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (appelé Système harmonisé), 

élaboré par l’Organisation mondiale des douanes en 1988, est une classification internationale des produits à 

des fins douanières et commerciales.  Plus de 190 pays ou territoires douaniers appliquent le SH, soit en tant 

que signataires de la Convention sur le SH soit de facto.  Le SH se subdivise en sections, chapitres, positions 

et, au niveau le plus détaillé, en sous-positions (codes à six chiffres du SH).  Il est structuré de façon logique et 

est accompagné de règles et de définitions visant à assurer une classification uniforme.  Le SH est une version 

développée de la NCCD, dans laquelle les positions à quatre chiffres ont été subdivisées en positions à six 

chiffres;  il a été modifié en 1992, 1996, 2002 et 2007, de la façon suivante:

Nomenclature NCCD SH1988 SH1996 SH2002 SH2007

Sections 21 21 21 21 21

Chapitres  
(positions à deux chiffres)

99 96 96 96 96

Positions  
(positions à quatre chiffres)

1011 1241 1241 1244 1221

Sous-positions  
(éléments à six chiffres)

- 5019 5113 5224 5052

Dans les tarifs douaniers, les six premiers chiffres du numéro de ligne tarifaire correspondent aux 

sous‑positions à six chiffres du SH pertinentes.  De nombreux pays ont établi une nomenclature tarifaire nationale 

allant au-delà des positions à six chiffres, avec des lignes tarifaires à huit chiffres, voire à dix chiffres, afin de 

satisfaire à leurs besoins en matière de classification des produits et de perception des droits.  Il arrive parfois 

qu’au-delà des positions à six chiffres, les tarifs douaniers contiennent également des désignations de positions 

tarifaires recouvrant plusieurs lignes tarifaires afin d’éviter la répétition de désignations de produits très longue.  

Aucun droit n’est associé aux désignations de positions.

TARIF

Droit (ou taxe) perçu sur les marchandises transportées d’une zone douanière à une autre dans le but 

d’assurer une protection ou de générer des recettes fiscales.  Les tarifs majorent les prix des marchandises 

importées, ce qui les rend généralement moins compétitives sur le marché du pays importateur, à moins que 

ce pays ne produise pas les marchandises assujetties à ces tarifs.  À l’issue de sept cycles de négociations 

commerciales dans le cadre du GATT, qui ont porté essentiellement sur les réductions tarifaires, les tarifs 

constituent des mesures de protection moins importantes qu’auparavant.  Le terme «tarif» désigne souvent 

une liste détaillée de marchandises avec indication du taux de droit à acquitter auprès du gouvernement pour 

l’importation des produits énumérés, tandis que le terme «droit» s’applique uniquement au taux applicable à une 

position tarifaire donnée. 
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TRADEMAP – ITC

TradeMap – Statistiques du commerce pour le développement international des entreprises – Une base de 

données en ligne sur les flux commerciaux mondiaux et les obstacles à l’accès aux marchés pour la promotion 

des échanges et le développement international des entreprises.  TradeMap fournit des profils détaillés des 

exportations et importations et les tendances pour plus de 5 300 produits dans 224 pays et territoires.  Basé 

sur la plus grande base de données statistiques, COMTRADE, TradeMap présente les valeurs et les quantités 

d’importation et d’exportation, les taux de croissance, les parts de marché et l’information sur l’accès aux marchés.  

TradeMap permet aux utilisateurs d’analyser les marchés, de choisir des pays prioritaires pour la diversification 

à l’exportation, d’examiner les résultats des pays concurrents et d’évaluer les possibilités de diversification des 

produits en identifiant les échanges potentiels et existants entre les pays.  Les utilisateurs peuvent accéder à 

l’application par abonnement.  Visiter le site http://www.trademap.org ou contacter trademap@intracen.org pour 

plus d’information.

TRAINS – CNUCED

Le système TRAINS (Trade Analysis and Information) de la CNUCED combine des données sur les droits 

primaires, y compris les taux préférentiels, extraites de la base de données UN‑TARMAC (base de données 

conjointe de la CNUCED et du ITC), et des données sur les statistiques d’importation et les obstacles non 

tarifaires.  Ce système fonctionne au moyen du logiciel WITS (World Integrated Trade Solution), qui a été mis au 

point en collaboration avec la Banque mondiale et qui constitue aussi un portail vers d’autres bases de données, 

telles que COMTRADE (ONU) et la BDI/LTC (OMC).  La principale caractéristique de WITS/TRAINS est sa 

capacité d’analyse.  Avec des données remontant à 1988 pour 150  pays, WITS/TRAINS permet d’effectuer 

de manière très souple des analyses chronologiques et des analyses comparatives entre pays, les utilisateurs 

pouvant choisir de nombreuses possibilités d’agrégation aussi bien pour les produits que pour les pays.  Le 

système offre aussi un modèle d’équilibre partiel simple pour la simulation des variations tarifaires, une option 

pour calculer les équivalents ad  valorem (EVA) des taux de droits non ad valorem selon plusieurs méthodes 

connues, la possibilité d’inclure/d’exclure les EVA dans l’agrégation, et un module permettant à l’utilisateur de 

définir lui‑même une formule de variation tarifaire.  Pour de plus amples renseignements, visiter le site http://

unctad-trains.org pour TRAINS et le site http://wits.worldbank.org/witsweb pour le logiciel WITS.

VALEUR UNITAIRE

Quotient résultant de la division de la valeur totale d’un flux commercial particulier au cours d’une période 

donnée par son volume.  Les valeurs unitaires sont souvent utilisées à la place des prix effectivement payés dans 

le calcul des EVA.
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